
Logement
Constitution d'un dossier de demande de logement social

Vous devez remplir le formulaire de demande de logement (Cerfa n°14069*05 - voir Documents).

Vous pouvez vous procurer ce formulaire ainsi que la notice explicative :

sur le site www.service-public.fr (rubrique « Service en ligne et formulaires »)
auprès de toutes les communes, bailleurs sociaux, et préfectures.
auprès du service Logement de la Ville pendant les horaires d’ouverture du service
auprès de l’accueil de la mairie pendant les horaires d’ouverture de la mairie

Il est désormais possible de créer, de renouveler ou de mettre à jour votre demande de logement social
en ligne sur : http://www.demande-logement-social.gouv.fr/>

Enregistrement de la demande

Une fois complété et accompagné de toutes les pièces justificatives, vous pouvez déposer votre dossier
auprès d’un service enregistreur :

Service Logement de la Ville pendant les horaires d’ouverture
Autres mairies, bailleurs sociaux, collecteurs du 1% logement.

Délivrance d'une attestation

Le service enregistreur vous enverra dans un délai d’un mois à l’adresse indiquée sur le formulaire une
attestation sur laquelle figure le numéro d’enregistrement. 

Ce numéro garantit votre inscription en tant que demandeur de logement locatif social et certifie la
date de votre demande.

Sans ce numéro d’enregistrement vous ne serez pas considéré comme demandeur de logement social.

Pour chercher un logement dans plusieurs communes à la fois

Lorsque votre demande concerne plusieurs communes dans la région Ile-de-France, vous ne devez faire
qu’une seule demande.

Votre demande et votre numéro d’enregistrement sont valables dans toute la région Ile-de-France
(départements 75,77,78,91,92, 93, 94, 95).

Grâce à la réforme, les bailleurs, les communes, les collecteurs du 1% logement qui ont des logements
réservés dans le parc social, et les préfectures connaissent toutes les demandes enregistrées dans la
région en Ile-de-France.

Votre demande de logement devra être renouvelée chaque année, faute de quoi elle sera radiée.

Les bailleurs sociaux

Voir la liste des bailleurs ayant des logements sur la commune disponible sur cette page rubrique
Documents.

1% Patronal

Si l’entreprise pour laquelle vous travaillez emploie plus de 10 salariés et si elle cotise au 1 % patronal,
elle est susceptible de vous proposer un logement. 

Renseignez-vous auprès du service du Personnel de votre employeur avant de remplir votre dossier de
demande de logement.

https://www.service-public.fr
http://www.demande-logement-social.gouv.fr/


Droit au logement opposable

La loi du 5 mars 2007 concernant le droit au logement prévoit sous certains critères la possibilité pour
les demandeurs de logements sociaux de saisir une commission de médiation en vue d’une offre de
logement.

Les imprimés peuvent être obtenus sur le site www.service-public.fr 

 

 

Voir aussi :

www.service-public.fr

Direction Régionale et Interdépartementale de l'Hébergement et du Logement

Agence Départementale pour l'Information sur le Logement du Val d'Oise (3 centres
d'information sur l'habitat : Sarcelles, Eaubonne, Cergy)

www.adil95.org

Téléchargez : la liste des bailleurs sociaux

Contact

Vous cherchez un logement à Montmorency ?

Service Logement
Centre Communal d'Action Sociale (CCAS)
17, avenue Charles-de-Gaulle
Tél. : 01 34 17 60 99
Mail : logement@ville-montmorency.fr

Document(s)
Notice explicative
Demande de logement Cerfa (14069*05)
Pièces justificatives pour une demande de logement
Liens utiles
Le site de l'administration française

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F18005.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/N19424.xhtml
http://www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.adil95.org/
http://www.ville-montmorency.fr/sites/montmorency/files/document/2018-08/bailleurs.pdf
mailto:logement@ville-montmorency.fr
https://www.ville-montmorency.fr/sites/montmorency/files/document/2018-06/notice_ddelogement_janv2014_2792.pdf
https://www.ville-montmorency.fr/sites/montmorency/files/document/2023-05/cerfa-logement-2023.pdf
https://www.ville-montmorency.fr/sites/montmorency/files/document/2021-09/documents%20%25C3%25A0%20fournir%20-%20demande%20de%20logement.pdf
http://www.service-public.fr
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